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Département de Lot et Garonne       Arrondissement de Villeneuve sur lot 

 
 

Communauté de Communes Fumélois-Lémance 
Place Georges Escande 47500 FUMEL 

 
 

COMPTE RENDU DE SEANCE 
 
 

 
 
 

Conseil Communautaire, 
Séance du : 15 Septembre 

2009 
 

L’an Deux Mille Neuf, 
Le 15 septembre 2009 à 18 Heures 30, 

Le Conseil Communautaire 
régulièrement convoqué le 9 Septembre 
2009 s’est réuni en séance ordinaire au 

siège de la Communauté de 
Communes,  

Place Georges Escande à Fumel sous 
la Présidence de  

Monsieur Jean-Louis COSTES, 
Président. 

 
 

Conseillers en exercice : 27 
Présents : 24 

Représentés : 1 
Votants : 25 

 

 
 
Membres titulaires présents  : 
Mesdames, Messieurs :  
BONHOURE Gilles, BONNE Gérard, BONNEILH André, 
BORIE Daniel, BOUZERAND Jean-Claude, BROUILLET  
Jean-Jacques, CALMEL  Jean-Pierre, CAMINADE Didier, 
COSTES Jean-Louis, DEGAT Christine, DUBICKI 
Jacques, EGRETAUD Jean-Michel, FABRE Bernard, 
FAVAL  Paul, GRASSET Eric, LABUSQUIERE  
Dominique, MARTIN Michel, MAURY Serge, MESQUI 
Pierre, MOULINIE Véronique, MOULY Jean-Pierre, 
PIERMARINI Alain, TARIN Jean-Luc, VERGUIN Jean-
Claude. 
 
 
Membre(s) titulaire(s) absent(s) excusé(s) :  
Messieurs :  
LAPOUGE Maurice, LEGER Claude. 
 
 
Membre(s) titulaire(s) représenté(s) par un membre 
suppléant :  
Madame STARCK Josiane représentée par Madame 
TALET Marie-Lou 
 
 
Membre(s) titulaire(s) représenté(s) par procuratio n :  
Néant 
 
Secrétaire de Séance  : Madame Marie-Lou TALET 
 
 
 

 
 
Monsieur le Président procède à la lecture du Compte Rendu de la Séance du 3 Août 2009 qui est 
approuvé à l’unanimité des membres présents et représentés et procède à l’examen de l’ordre du jour. 
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�  AFFAIRES ÉCONOMIQUES ET MARCHES PUBLICS (Monsieur D idier CAMINADE) 
 
N°2009F-135  
OBJET : ZA PORTE DU QUERCY - VENTE DU LOT N° 4 - PO ZZER 
 

Monsieur Didier CAMINADE, Vice-président, propose de vendre à M. Pascal POZZER 
représentant la SCI de l’Avenue, le lot n°4, parcel le cadastrée section AX n°73 située sur la zone 
d’activité PORTE DU QUERCY à Montayral. 

 
Il indique que cette cession amiable, dont le compromis a été approuvé par le conseil 

communautaire du 9 décembre 2008, sera réalisée pour un montant de 26 400,15 € HT à raison de 
14,45 € HT le m² et fait état de l’avis du Service des Domaines. 

 
Entendu l’exposé et après en avoir délibéré, 

Le Conseil de Communauté 
 
1°) – approuve la vente à M. Pascal POZZER représen tant la SCI de l’Avenue, de la parcelle 
cadastrée section AX n° 73 (lot n°4) située dans la  zone d’activité PORTE DU QUERCY à 
MONTAYRAL pour une contenance de 1 827 m². 
 
2°) – fixe le prix de vente de ce terrain à la somm e de 26 400,15 € HT à raison de 14,45 € le m² 
HT. 
 
3°) – autorise Monsieur le Président ou Monsieur le  4ème Vice-président à signer au nom de la 
Communauté de Communes Fumélois-Lémance l’acte corr espondant. 
 
4°) – constate que la présente délibération a été a doptée à l’unanimité des membres présents et 
représentés. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 
 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 15 Septembre 2009 

Certifié exécutoire le : 17 Septembre 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 17 Septembre 2009 
Publié ou Notifié le : 17 Septembre 2009 
 

------ 
 
N°2009F-136  
OBJET : ACQUISITION D’UN COMPLEXE DE BROYAGE POUR L A PLATEFORME BOIS 
ENERGIE– MARCHÉ DE FOURNITURE. 

 
Monsieur Didier CAMINADE, Vice-président, explique que dans le cadre de la construction de la 

Plateforme Bois Energie la CCFL devait procéder à l’acquisition d’un complexe de broyage en vue 
d’assurer la production de plaquettes de bois sur ce site. Il indique que le coût d’objectif de cette 
opération a été fixé à 382 000.00 € HT. Le mode de passation retenu est celui de l’Appel d’offres 
Ouvert avec mise en concurrence européenne. 

 
Après la consultation lancée le  26 juin 2009 la Commission d’Appel d’Offre s’est réunie le 8 

septembre 2009 pour procéder à la décision des candidatures, à l’examen et au jugement des offres et 
déterminer l’entreprise qui réalisera la fourniture. 

 
Monsieur le Vice Président indique qu’après l’avis de la Commission d’Appel d’Offre, 

l’Assemblée doit autoriser le Président à signer le dit marché avec l’entreprise retenue. 
 

Après avoir entendu cet exposé et en avoir délibéré , 
Le Conseil de Communauté, 
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1°) – autorise Monsieur le Président à signer toute s les pièces contractuelles du marché relatif à 
cette opération avec l’entreprise VERCOM – 5 rue de  l’Industrie – 77173 CHEVRY COSSIGNY 
pour un montant de 328 375.00 € H.T. soit 392 736,5 0 € T.T.C. 

 
2°) – constate que la présente délibération a été a doptée à l’unanimité des membres présents et 
représentés. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 15 Septembre 2009 

Certifié exécutoire le : 17 Septembre 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 17 Septembre 2009 
Publié ou Notifié le : 17 Septembre 2009 
 

------ 
 
N°2009F-137  
OBJET: BUDGET GENERAL – DM N°3  

 
Monsieur Didier CAMINADE, Vice-président indique qu’il y a lieu de prévoir des ouvertures de 

crédits au titre de l’exercice 2009 pour le Budget Général de la Communauté de Communes Fumélois-
Lémance. 

Il les soumet à l’approbation de l’assemblée afin de pouvoir procéder à ces opérations 
présentées dans les tableaux ci-dessous. 

 
Après avoir entendu cet exposé, 

Le Conseil de Communauté, 
 

1°) – décide de procéder aux ouvertures de crédits suivants au titre de l’exercice 2009 pour le 
Budget Général de la collectivité présentés dans le s tableaux ci-dessous. 
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2°) – constate que la présente délibération a été a doptée à l’unanimité des membres présents et 
représentés. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 15 Septembre 2009 

Certifié exécutoire le : 17 Septembre 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 17 Septembre 2009 
Publié ou Notifié le : 17 Septembre 2009 
 

------ 
 
 
�  AFFAIRES STATUTAIRES ET AFFAIRES GENERALES (Monsieu r Jean-Louis COSTES) 
 
N°2009F-138  
OBJET : CONTRAT D’ASSISTANCE MAINTENANCE INFORMATIQ UE. 
 
Monsieur le Président explique que dans le cadre de la gestion du parc informatique il y a lieu de 
signer un contrat avec le prestataire pour l’assistance et la maintenance du matériel informatique. 
 
Afin d’assurer un suivi continu et efficace des installations fournies par la société AC’SYS, il convient 
de renouveler le contrat précédent. Les caractéristiques de ce contrat sont les suivantes :  
 

Type D ; 
Nombre de points : 150 ; 

Montant HT : 1.967,00 € soit 2.325,02 € TTC 
 
Il propose à l’Assemblée de se prononcer sur cette affaire. 
 

Entendu cet exposé et après en avoir délibéré 
Le Conseil de Communauté, 

 
1°) – approuve le Contrat d’Assistance Maintenance Informatique avec la société ACSY’S selon 
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les caractéristiques suivantes : type D ; nombre de  points : 150 ; montant HT : 1 967,00 €, soit 2 
352,53 € TTC. 
 
2°) – autorise Monsieur le Président à signer ledit  Contrat d’Assistance maintenance. 
 
3°) – indique que les charges afférentes à ce contr at seront imputées en section de 
fonctionnement à l’article 6156 du Budget Général 2 009. 
 
4°) – constate que la présente délibération a été a doptée à l’unanimité des membres présents 
et représentés.  
 
 Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 15 Septembre 2009 

Certifié exécutoire le : 17 Septembre 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 17 Septembre 2009 
Publié ou Notifié le : 17 Septembre 2009 
 

------ 
 
N°2009F-139  
OBJET : CESSION DE MATERIEL – VEHICULES LEGERS DE S ERVICE 
 

Monsieur le Président informe l’assemblée qu’il y a lieu de vendre certains matériels, leur remise 
en état s’avérant trop onéreuse. 

Sur proposition du service technique, il soumet au Conseil la liste des véhicules légers de 
service à vendre. Il indique que la vente se fera au plus offrant.  

 
Monsieur le Président précise qu’une publicité sera faite, dans un premier temps, auprès des 

Agents et des Communes membres, puis par voie de presse si besoin. Si ces véhicules légers ne 
trouvent pas d’acquéreurs, ils seront cédés à un récupérateur d’automobiles ou à un ferrailleur. 

 
Monsieur le Président propose de vendre les véhicules légers de service, en l’état, listés dans 

les conditions exposées ci-dessus. 
 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré 
Le Conseil de Communauté, 

 
1°) - décide de vendre les véhicules légers, indiqu és sur la liste ci-annexée, en l’état et au plus 
offrant auprès des Agents et des Communes membres p uis à un récupérateur de matériel ou de 
ferraille si ces véhicules ne trouvent pas d’acquér eurs.  
 

VEHICULE IMMATRICULATION  TYPE SERIE TYPE MISE EN 
CIRCULATION 

DATE 
D'ACHAT 

            
SERVICE 
ADMINISTRATIF           
            
RENAULT CLIO 3711 SJ 47 S57705 VF1S5770514300583 18/01/1996 18/01/1996 
            
SPANC           
            
PEUGEOT 205 8621 RR 47 20AA92 VF320AA9224032909 11/09/1990 15/12/2005 
            

 
 

2°) - précise qu’une publicité sera faite auprès de s Agents et des Communes et éventuellement 
par voie de presse si besoin. 
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3°) - indique que le produit de ces ventes sera ins crit au budget à l’article 775. 
 
4°) – constate que la présente délibération a été a pprouvée à l’unanimité des membres présents 
et représentés. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 15 Septembre 2009 

Certifié exécutoire le : 17 Septembre 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 17 septembre 2009 
Publié ou Notifié le : 17 Septembre 2009 
 

------ 
 
 
�  VOIRIE ASSAINISSEMENT ET TRAVAUX - MARCHES PUBLICS (Monsieur Jean-Jacques 

BROUILLET) 
 
 
N°2009F-140  
OBJET : CREATION D'UNE COMMISSION INTERCOMMUNALE PO UR L'ACCESSIBILITE DES 
PERSONNES HANDICAPEES 
 

Monsieur Jean Jacques BROUILLET, vice-président, rappelle qu’en vertu de l'article L2143-3 du 
Code général des collectivités territoriales (C.G.C.T.) , issu de l'article 46 de la loi n° 2205-102 d u 11 
février 2005 pour « l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées », la création d'une commission intercommunale pour l'accessibilité des personnes 
handicapées est obligatoire pour les établissements publics de coopération intercommunale 
compétents en matière de transports ou d'aménagement du territoire dès lors qu'ils regroupent 5 000 
habitants ou plus. 
 

Étant donné que la Communauté de Communes de Fumélois Lémance est compétente, de par 
ses statuts, en matière d'aménagement du territoire, et qu'elle compte plus de 5 000 habitants, elle doit 
créer une commission intercommunale d'accessibilité. 
 L'article L2143-3 du C.G.C.T. précise: 
�  le rôle et les missions de cette commission. Celle-ci dresse le constat de l'état d'accessibilité du 
cadre bâti existant, de la voirie, des espaces publics et des transports. Elle établit un rapport annuel 
présenté en conseil communautaire et fait toutes propositions utiles de nature à améliorer la mise en 
accessibilité de l'existant. 
 Le rapport présenté au conseil communautaire est transmis au préfet, au président du conseil 
général, au conseil départemental consultatif des personnes handicapées, ainsi qu'à tous les 
responsables des bâtiments, installations et lieux de travail concernés par le rapport.  
 Cette commission organise également un système de recensement de l'offre de logements 
accessibles aux personnes handicapées. La commission intercommunale exerce pour l'ensemble des 
communes concernées les missions listées ci-dessus, avec la contribution en tant que de besoin des 
élus ou services municipaux sur les champs relevant de leurs compétences. 
 
�  la composition de la commission 
Elle est présidée par le président de la communauté de Communes, lequel arrête la liste des 
membres (élus, associations d'usagers et association représentant les personnes handicapées). 
 
 Monsieur Jean Jacques BROUILLET demande donc au conseil communautaire de délibérer 
pour créer une commission intercommunale pour l'accessibilité des personnes handicapées.  
 

Entendu l’exposé et après en avoir délibéré, 
Le Conseil de Communauté 

 
1°) – approuve de la création de la Commission inte rcommunale d’accessibilité ; 
 
2°) – fixe sa composition comme suit : 



 8 

- représentants de la CCFL : Monsieur Jean-Jacques BROUILLET, Monsieur Jean-Pierre MOULY, 
Monsieur Jean-Claude BOUZERAND, Madame Catherine DA VID, Monsieur Claude LEGER, 
Monsieur Gérard BONNE 
 
3°) – prend note que les associations de représenta nts des usagers et des personnes 
handicapées n’ayant à ce jour pas désigné leurs mem bres appelés à siéger à la commission, la 
composition définitive sera arrêtée lors d’une proc haine séance ; 
 
4°) – constate que la présente délibération a été a pprouvée à l’unanimité des membres 
présents et représentés. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 15 Septembre 2009 

Certifié exécutoire le : 13 Octobre 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 13 Octobre 2009 
Publié ou Notifié le : 13 Octobre 2009 

------ 
 
N°2009F-141  
OBJET : RD 911 – ZA PORTE DU QUERCY A MONTAYRAL – A MENAGEMENT D’UN GIRATOIRE 
- APPROBATION DU MARCHÉ DE TRAVAUX.  

 
Monsieur Jean Jacques BROUILLET, Vice-Président, rappelle le projet d’aménagement d’un 

giratoire situé sur la RD 911 à l’entrée de la ZA Porte du Quercy (commune de Montayral) afin 
d’améliorer l’accès à la zone d’activité ainsi que les conditions de circulation dans un secteur à forte 
activité commerciale. Il indique également que cette opération est réalisée avec la participation 
financière du Conseil Général de Lot et Garonne avec qui la CCFL a passé une convention. Il rappelle 
que le coût d’objectif de cette opération a été estimé à 268 647.50 € HT. Le mode passation de marché 
est celui de la procédure adaptée (article 28). 

Après la consultation lancée le 15 juillet 2009 la Commission d’Appel d’Offre s’est réunie le 8 
septembre 2009 pour procéder à l’analyse des offres et déterminer l’entreprise qui réalisera les 
travaux. 

 
Monsieur le Vice-Président indique qu’après l’avis de la Commission d’Appel d’Offre, 

l’Assemblée doit autoriser le Président à signer le dit marché avec l’entreprise retenue. 
 

Après avoir entendu cet exposé et en avoir délibéré , 
Le Conseil de Communauté, 

 
1°) – autorise Monsieur le Président à signer toute s les pièces contractuelles du marché relatif 
à cette opération avec  l’entreprise APPIA QUERCY-A GENAIS / GROUPE EIFFAGE – Les 
Empeaux – 46090 MAXOU pour un montant de   227 323, 00 € H.T. soit 271 878,31 € T.T.C. 
 
2°) – constate que la présente délibération a été a doptée à l’unanimité des membres présents 
et représentés. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 
 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 15 Septembre 2009 

Certifié exécutoire le : 18 Septembre 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 18 Septembre 2009 
Publié ou Notifié le : 18 Septembre 2009 
 

----- 
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N°2009F-142  
OBJET : PARTENARIAT D’ECHANGE DE DONNEES DANS LE DO MAINE DE 
L’ASSAINISSEMENT – MISSION DE COLLECTE DE DONNEES D ANS LE CADRE DU SCHEMA 
DIRECTEUR DES DONNEES SUR L’EAU  
 

Monsieur Jean-Jacques BROUILLET, Vice-président, rappelle que les services du Département 
de Lot-et-Garonne réalisent depuis plus de 13 ans des visites avec des prélèvements d’eaux usées sur 
les stations d’épuration de collectivités du département dans le cadre du Schéma Directeur des 
Données sur l’Eau (SDDE) de l’Agence de l’Eau Adour Garonne, sans avoir formalisé avec les 
différents maîtres d’ouvrage concernés,  

 
Ce partenariat d’échange de données devra être proposé sous couvert de deux conventions, 

l’une pour le partenariat d échange de données et l’autre pour la mission de collecte de données, elles 
auront pour objet de définir les conditions dans lesquelles interviendront les différents personnels 
départementaux et du SATESE sur le territoire de la Communauté de Communes Fumélois Lémance. 

 
Le SATESE et les services du Département s’engageront sur les points suivants : 
 
- Intervention de personnels qualifiés et compétents pour assurer ce partenariat et cette 

mission 
- Accompagnement de la Communauté de Communes Fumélois Lémance dans tout projet 

(technique et/ou financier) d’assainissement sur son territoire 
- Remise d’éléments techniques et de documents de synthèse annuelle regroupant les 

données collectées sur le système d’assainissement dans le cadre de l’attribution de 
l’aide à la performance épuratoire par l’Agence de l’Eau Adour Garonne. 

- Présentation de la situation de l’assainissement sur son territoire 
 
La Communauté de Communes Fumélois Lémance s’engage sur les points suivants : 
 
- Libre accès aux stations d’épuration et aux postes de relevages du réseau pour effecteur 

tout prélèvement ou mesures jugés nécessaires. 
- Transmission des données d’autosurveillance réalisées par l’exploitant. 
- Transmission, dans le cadre de son suivi du schéma Départemental d’Elimination des 

Déchets Ménagers et Assimilés (SDEDMA), des quantités et destinations des sous-
produits de l’assainissement : refus de dégrillage, graisses, sables et boues. 

 
Entendu l’exposé et après en avoir délibéré, 

Le Conseil de Communauté 
 
1°) - approuve les conventions de partenariat d’éch ange et de missions de collectes dans le 
cadre du Schéma Directeur des Données sur l’Eau et la mise à disposition des services du 
Département de Lot-et-Garonne ; 
 
2°) - autorise en conséquence Monsieur le Président  à signer ladite convention ; 
 
3°) - constate que la présente délibération a été a pprouvée à l’unanimité des membres présents 
et représentés. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 15 Septembre 2009 

Certifié exécutoire le : 18 Septembre 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 18 Septembre 2009 
Publié ou Notifié le : 18 Septembre 2009 
 

----- 
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�  ENVIRONNEMENT ET MARCHES PUBLICS (Monsieur André BO NNEILH) 
 
N°2009F-143  
OBJET : REDEVANCE SPECIALE 2009 – CONVENTIONS PARTI CULIERES. 
 

Monsieur André Bonneilh, Vice-président, rappelle la délibération du 29 avril 2009 par laquelle 
l’Assemblée a fixé le nouveau prix de la redevance spéciale des déchets ménagers pour l’année 
2009. Il rappelle également que cette délibération prévoyait, pour les redevables justifiant du 
ramassage de plus de 500 conteneurs 750 litres par an, la mise en place d’une convention 
particulière. Sept établissements sont concernés par cette mesure avec lesquels il convient de signer 
un document contractuel particulier. 

Il s’agit des entreprises ou établissements publics suivants : Ladhuie, Leclerc, Intermarché, 
Casino, Hôpital de Fumel, Commune de Fumel et Commune de Monsempron-Libos. 
 

Monsieur le Vice-président donne lecture à l’Assemblée des projets de convention et propose à 
celle-ci de les approuver. 
 

Après avoir entendu cet exposé, 
Le Conseil de Communauté, 

 
1°) – approuve les conventions particulières avec l es établissements Ladhuie, Leclerc, 
Intermarché, Casino, Hôpital de Fumel, Commune de F umel et Commune de Monsempron-
Libos au titre de la redevance spéciale des déchets  ménagers 2009 ; 
 
2°) – autorise Monsieur le Président ou le Vice-pré sident à signer ces conventions 
particulières ; 
 
3°) – indique que le produit de ces redevances a ét é inscrit au BP 2009 en recette (section de 
fonctionnement – article 70612). 
 
4°) - note que Monsieur Jean-Louis COSTES, ayant in térêt à agir en tant que Président du 
Conseil d’administration de l’hôpital de Fumel, n’a  pas participé au vote de la présente 
délibération. 
 
5°) – constate que la présente délibération a été a doptée à l’unanimité des membres présents 
et représentés. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 15 Septembre 2009 

Certifié exécutoire le : 18 Septembre 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 18 Septembre 2009 
Publié ou Notifié le : 18 Septembre 2009 
 

------ 
 
N°2009F-144  
OBJET : ADHESION ANDES – ASSOCIATION NATIONALE DES ELUS EN CHARGE DU SPORT 
 

Monsieur André BONNEILH, Vice-président propose d’adhérer à l’ANDES, l’association 
nationale des élus en charge du sport, dans le cadre de la compétence de gestion des équipements 
sportifs intercommunaux (bassin d’initiation et piscine). 

 
Il en présente les objectifs :  
 

·  Resserrer les liens et de renforcer les échanges entre communes par l’intermédiaire de leurs 
élus chargés des sports et de l’animation sportive ; 
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·  Assurer la défense des intérêts matériels et moraux, tant collectifs qu’individuels, de ses 
membres en toute matière relative aux activités et infrastructures sportives, y compris par voie d’action 
ou d’intervention en justice ;  

·  Assurer la représentation collective de ses membres auprès de l’Etat, du mouvement sportif, 
des organismes d’aménagement des normes d’équipements sportifs et d’homologation des enceintes 
sportives et de sécurité des manifestations sportives ; 

·  Constituer un organe consultatif en matière de gestion, d’organisation des activités physiques 
et sportives, de concertation et négociation avec tous les organismes ayant une influence sur la vie 
sportive territoriale. 

 
Entendu l’exposé et après en avoir délibéré, 

Le Conseil de Communauté, 
 
1°) – décide de l’adhésion à l’ANDES et du versemen t de la cotisation annuelle correspondante. 
 
2°) – Désigne comme représentant auprès de l’ANDES : Monsieur André BONNEILH 
 
3°) – Charge le Président des formalités nécessaire s. 
 
4°) - Constate que la présente délibération a été a doptée à l’unanimité des membres présents et 
représentés. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 15 Septembre 2009 

Certifié exécutoire le : 18 Septembre 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 18 Septembre 2009 
Publié ou Notifié le : 18 Septembre 2009 
 

------ 
 
N°2009F-145  
OBJET : MARCHE D’ASSISTANCE A MAITRISE D’OUVRAGE PO UR LA REHABILITATION DE 
LA PISCINE COMMUNAUTAIRE DE FUMEL – AVENANT N°3.  
 

Monsieur André BONNEILH, Vice-Président, explique à l’Assemblée qu’un concours de maîtrise 
d’œuvre a été lancé dans le cadre du projet de réhabilitation de la piscine intercommunale de Fumel. Il 
explique que dans le cadre de cette opération, la commune de Fumel à l’origine maître d’ouvrage de 
l’opération avait passé un marché d’assistance à maîtrise d’ouvrage avec le Cabinet ADOC de 
Toulouse pour un montant HT de 20 525,00 € concernant la tranche ferme. Ce marché comportait 3 
tranches conditionnelles non encore affermies. L’objet du présent avenant concerne la modification du 
contenu de la tranche conditionnelle n°2 qui consis te en l’extension aux prestations suivantes : 

- L’animation d’une réunion d’information et de précision sur le programme avec les 
candidats admis à concourir (non prévue dans la TC n°2 initiale) ; 

- La participation à une réunion de jury chargée de faire une proposition au lauréat dans 
le cadre de la procédure de concours sur esquisse (la TC n°2 initiale ne prévoyait 
qu’une réunion de restitution de l’analyse devant la commission  technique) ; 

- La préparation de ces deux réunions. 
 

Il indique que la plus-value correspondante s’élève à 1900.00 € HT et est affectée en totalité à la 
tranche conditionnelle n°2. Il propose également à l’Assemblée de se  prononcer sur l’affermissement 
de la Tranche conditionnelle n°2 pour un montant de  34 300.00 € HT. 

Enfin, il demande à l’Assemblée de se prononcer sur le non affermissement de la tranche 
conditionnelle n°1 celle-ci n’étant plus compatible  avec le type de procédure engagée (TC n°1 prévue 
en cas de procédure adaptée). 

Dans ces conditions le montant initial du marché ne subit pas de dépassement. 
 

Entendu l’exposé et après en avoir délibéré, 
Le Conseil de Communauté, 
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1°) – décide de ne pas affermir la TC n°1 celle-ci n’étant pas compatible avec le type de 
procédure en cours qui est celle du concours. (TC n °1 prévue en cas de procédure adaptée). 
 
2°) – décide d’affermir la tranche conditionnelle n °2 pour un montant de 34 300.00 € HT soit 
41 022.80 € TTC pour permettre au Cabinet ADOC de p oursuivre ses prestations compte tenu de 
l’avancement des procédures. 
 
3) – approuve l’avenant n°3 du marché  d’assistance à maîtrise d’ouvrage avec le Cabinet A DOC 
sis à TOULOUSE et représenté par son gérant M Pasca l GASSIOT, étendant au contenu de la 
tranche conditionnelle n°2 les missions suivantes :  

- L’animation d’une réunion d’information et de préci sion sur le programme avec 
les candidats admis à concourir (non prévue dans la  TC n°2 initiale) ; 

- La participation à une réunion de jury chargée de f aire une proposition au lauréat 
dans le cadre de la procédure de concours sur esqui sse (la TC n°2 initiale ne 
prévoyait qu’une réunion  de restitution de l’analy se devant la commission  
technique) ; 

- La préparation de ces deux réunions. 
 
4°) – autorise Monsieur le Président à signer toute s les pièces afférentes à cet avenant. 
 
5°) - Constate que la présente délibération a été a doptée à l’unanimité des membres présents et 
représentés. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 15 Septembre 2009 

Certifié exécutoire le : 18 Septembre 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 18 Septembre 2009 
Publié ou Notifié le : 18 Septembre 2009 

------ 
 
 
�  AFFAIRES TOURISTIQUES ET CULTURELLES (Monsieur Jean -Claude BOUZERAND) 
 
N°2009F-146  
OBJET ; CLASSEMENT DE L’OFFICE DE TOURISME FUMELOIS -LEMANCE EN 3 ETOILES.  

 
Compte tenu de l’organisation de l’Office de Tourisme Fumélois Lémance et des services 

rendus par la structure, Monsieur Jean-Claude BOUZERAND, vice-président de la CCFL en charge 
du tourisme, du patrimoine et de la culture, demande le classement de l’Office de Tourisme Fumélois 
Lémance 2 étoiles en un Office de Tourisme 3 étoiles.  

 
L’Office de Tourisme Fumélois Lémance répond en effet à toutes les conditions requises à ce 

classement, en termes : 
- de moyens alloués à la structure par la collectivité,  
- de localisation et de signalisation, 
- de locaux, 
- d’équipements publics à proximité, 
- de personnel rémunéré (personnel bilingue…), 
- de matériel, 
- de périodes et horaires d’ouverture, 
- de services aux touristes (brochures éditées par l’OTFL, service permanent de réponse aux 
demandes, mise à jour des disponibilités immédiates des hébergements en-dehors des heures 
d’ouverture de l’OTFL, etc.), 
- de services aux professionnels. 

 
Entendu l’exposé et après en avoir délibéré, 

Le Conseil de Communauté. 
 

1°) - Approuve la demande de classement 3 étoiles d e l’Office de tourisme Fumélois-Lémance, 
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2°) - Constate que la présente délibération a été a doptée à l’unanimité des membres présents 
et représentés. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 15 Septembre 2009 

Certifié exécutoire le : 18 Septembre 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 18 Septembre 2009 
Publié ou Notifié le : 18 Septembre 2009 
 

------ 
 
N°2009F-147  
OBJET : SCHEMA DE DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE DU FUME LOIS-LEMANCE –  
ATTRIBUTION DU MARCHE.  

 
Monsieur Jean-Claude Bouzerand, Vice-président, rappelle l’approbation du cahier des charges 

et du plan de financement de l’étude portant schéma de développement touristique par délibération 
n°2009D-122 du 30 juin 2009, modifiée le 3 août par  délibération n°2009E-134. 

 
 
Onze dossiers ont été reçus après la consultation lancée entre le 30 juillet et le 28 août 2009. 

Après l’audition de quatre d’entre eux le 14 septembre, il propose de retenir le cabinet ELAN 
DEVELOPPEMENT pour un montant de 22 350 euros HT. 
 

Entendu l’exposé et après en avoir délibéré, 
Le Conseil de Communauté, 

 
1°) – Autorise le Président à signer les pièces con tractuelles du marché avec le cabinet ELAN 
DEVELOPPEMENT pour un montant de 22 350 euros HT po ur la réalisation du schéma de 
développement touristique du Fumélois-Lémance ; 
 
2°) - Constate que la présente délibération a été a doptée à l’unanimité des membres présents 
et représentés. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 15 Septembre 2009 

Certifié exécutoire le : 18 Septembre 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 18 Septembre 2009 
Publié ou Notifié le : 18 Septembre 2009 
 

------ 
 
N°2009F-148  
OBJET : ACTION CULTURELLE : CONVENTION AVEC L’ASSOC IATION « POLLEN » POUR 3 
EXPOSITIONS PRESENTÉES DANS LE CADRE DE LA « SAISON  CULTURELLE 09*10 »  

 
Monsieur Jean-Claude Bouzerand, Vice-président, rappelle que pour la réalisation de la saison 

culturelle, il convient de passer des contrats ou des conventions avec les organismes retenus dans ce 
cadre. 
 

Avec l’Association « POLLEN / artistes en résidence à Monflanquin », la présente convention a 
pour objet : 

·  la présentation en Mairie de Cuzorn (et salles annexes) des expositions suivantes : 
a) « De toutes pièces » par Cathy Jardon, du 4 décembre 2009 au 30 janvier 2010 ; 
b) « Ouïe-Dire » par Kristof Guez et Marc Pichelin, en « présentation-performance » lors 

du vernissage précédent, le vendredi 4 décembre 2009 (ce projet faisant suite à la 
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résidence artistique « in situ » de ce collectif associatif, dont les modalités font par 
ailleurs l’objet d’une convention spécifique entre POLLEN et la Commune de Cuzorn) ; 

c) « Terres Atlantiques » par Bruno Lasnier, du 5 février au 13 mars 2010 ; 
·  le règlement d’une participation financière forfaitaire, fixée d’un commun accord à 

hauteur de 3 000 € TTC pour l’année 2009 ; 
·  la prise en charge des frais de transports des œuvres et de leur assurance, sur 

présentation des devis des prestataires ; 
·  les conditions de prise en charge des frais de déplacement, d’hébergement et de 

restauration faisant ultérieurement l’objet de règlements, à réception chaque fois que 
nécessaire d’un mémoire de frais tenant compte des moyens de locomotion réellement 
utilisés et du nombre exact d’interventions des artistes et/ou de la médiatrice de l’Association 
« POLLEN / artistes en résidence à Monflanquin ». 

 
Après avoir entendu cet exposé, 

Le Conseil de Communauté, 
 
1°) - approuve la convention avec l’Association « P OLLEN » pour la présentation des 3 
expositions prévues dans le cadre de la « saison cu lturelle 09*10 », dont la participation 
financière est fixée à 3 000 € TTC pour l’année 200 9 ; 
 
2°) - accepte également de prendre en charge les fr ais de transports des œuvres et de leur 
assurance, ainsi que les défraiements adéquats, sur  présentation des devis des prestataires et 
des justificatifs des bénéficiaires ; 
 
3°) - autorise en conséquence Monsieur le Vice-Prés ident à signer la dite convention ; 
 
4°) - constate que la présente délibération a été a pprouvée à l’unanimité des membres présents 
et représentés. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 15 Septembre 2009 

Certifié exécutoire le : 18 Septembre 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 18 Septembre 2009 
Publié ou Notifié le : 18 Septembre 2009 
 

------ 
 
N°2009F-149  
OBJET : ACTION CULTURELLE : AMENDEMENT AU CONTRAT D E CESSION AVEC LES 
« TRETEAUX DE FRANCE » POUR LE SPECTACLE « JUSTE LE  TEMPS DE VIVRE » 
 

 
Monsieur Jean-Claude Bouzerand, Vice-président, rappelle la délibération n° 2009-D-125 du 

30/06/2009 par laquelle étaient validés les termes du contrat liant la CCFL aux Tréteaux de France 
(Centre Dramatique National), pour l’organisation du spectacle « Juste le temps de vivre » (de Boris 
Vian), programmé le samedi 26 septembre 2009 au Centre culturel de Fumel. 

 
Or, le cachet artistique s’en élève finalement non pas à 4 200 € TTC mais à 4 200 € HT, soit 

4 431 € TTC (dont 5,5% de TVA). 
 
Il convient donc d’amender la précédente délibération, de sorte à dûment honorer le dit contrat. 

 
Après avoir entendu cet exposé, 

Le Conseil de Communauté, 
 
1°) - approuve l’amendement au contrat de cession d u spectacle « Juste le temps de vivre », 
par les Tréteaux de France, dont le cachet artistiq ue s’élève en fait à 4 431 € TTC ; 
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2°) - accepte comme prévu initialement de prendre e n charge les défraiements adéquats (pour 
6 personnes) ainsi que les frais nécessaires de rég ie son-lumière-plateau (sur présentation des 
devis des prestataires) ; 
 
3°) - autorise de nouveau le Responsable du Service  Culture à signer le dit contrat, en sa qualité 
de titulaire de la licence d’entrepreneur de specta cle N°3-1008910 ; 
 
4°) - constate que la présente délibération a été a pprouvée à l’unanimité des membres présents 
et représentés. 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait certifié conforme 
Fumel, le 15 Septembre 2009 

Certifié exécutoire le : 18 Septembre 2009 
Reçu en Sous-Préfecture le : 18 Septembre 2009 
Publié ou Notifié le : 18 Septembre 2009 
 

------ 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée 
 

------ 
 
 
 


